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SECRETARIAT GENERAL COMMUN DE L’ALLIER 

 

 

Extrait de l’arrêté n° 1697/2022 du 19 août 2022 portant modification de la liste des postes éligibles 

à la NBI à la direction départementale des territoires de l’Allier 

 

 

 

 

Article 1er : L’annexe à l’arrêté n° 889/2022 du 22 avril 2022 est modifiée ainsi qu’il suit en ce qui 

concerne la liste des postes éligibles à la NBI : 

 

Catégorie A : 

 

 à effet du 1er septembre 2022, sont supprimés pour 23 points les postes de  

- chef du service logement et construction durable 

- délégué territorial de Montluçon.  

 

 À effet du 1er septembre 2022, sont ajoutés pour 23 points les postes de  

- chef de mission ANCT et appui aux collectivités 

- délégué territorial de Moulins, chargé des affaires juridiques.  

 

Catégorie B :  

 

 à effet du 1er septembre 2022, est supprimé pour 15 points le poste de chef du centre fiscalité. 

 À effet du 1er septembre 2022, est ajouté pour 15 points le poste de chargé de communication. 

 

Catégorie C :  

 

 à effet du 1er septembre 2022, est supprimé pour 10 points le poste de secrétaire de direction. 

 À effet du 1er septembre 2022, est ajouté pour 10 points le poste d’opérateur géomatique. 

 

 

Article 2 : La directrice du secrétariat général commun est chargée de l’exécution du présent arrêté.  

 

 

Fait à Moulins, le 19 août 2022 

 

 

Le Directeur départemental des territoires 

Signé 

Nicolas HARDOUIN 
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ANNEXE 

Niveau de 

l'emploi 
Désignation de l'emploi Service 

Nombre de points 

attribués 

Date d'ouverture 

du droit 

Catégorie A Chef du bureau ADS DDT 03 23 01/07/2015 

Catégorie A 
Chef de mission ANCT 

et appui aux collectivités 
DDT 03 23 01/09/2022 

Catégorie A 

Délégué territorial de 

Moulins, chargé des 

affaires juridiques 

DDT 03 23 01/09/2022 

  

Catégorie B 
Chargé de 

communication 
DDT 03 15 01/09/2022 

Catégorie B 
Chef du centre 

instructeur 
DDT 03 15 01/09/2006 

Catégorie B Référent accessibilité DDT 03 15 01/07/2015 

Catégorie B 
Adjoint au Chef du 

centre instructeur 
DDT 03 15 01/04/2016 

  

Catégorie C Opérateur géomatique DDT 03 10 01/09/2022 

     

Nombre de Postes : 8    

Nombre de points attribués : 139    
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